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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La révision de la Constitution de la Ve République n’a de 
sens que si elle permet un rééquilibrage global de nos institu-
tions au service d’une démocratie vivante et exemplaire et d’une 
République moderne et irréprochable. La revalorisation du rôle 
du Parlement dans ses fonctions de législateur et de contrôle de 
l’action du pouvoir exécutif est indispensable. Mais, elle doit 
être accompagnée, dans le cadre d’un pacte démocratique d’autres 
réformes, relevant soit de la Constitution soit de lois organiques et 
ordinaires, qui symbolisent une démocratie moderne respectueuse 
des valeurs républicaines. 

Aujourd’hui, les médias audiovisuels occupent une place 
décisive dans l’équilibre démocratique. Le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel a pour mission, aux termes de la loi, d’assurer « le 
respect de l’expression pluraliste des courants de pensée et 
d’opinion ». 

Cependant, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a toujours 
refusé de comptabiliser le temps de parole du Président de la 
République, considérant que la Constitution de la Ve République 
le plaçait dans un rôle d’arbitre au-dessus des partis politiques. 

Le respect du pluralisme dans les médias audiovisuels est 
aujourd’hui indissociable de l’objectif de modernisation de la 
démocratie et de rééquilibrage des institutions. Il doit garantir 
l’égalité entre l’exécutif, la majorité et l’opposition. Le comité 
de réflexion sur la modernisation des institutions de la Ve Répu-
blique a souligné à ce titre l’anomalie que constituait la non prise 
en compte des interventions du Président de la République dans 
les médias audiovisuels dans le décompte de « la règle des trois 
tiers ». 

Les institutions de la Ve République connaissent aujourd’hui 
une dérive accentuée par une personnalisation du pouvoir et une 
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hypermédiatisation du chef de l’État, que le projet de loi 
constitutionnelle de modernisation des institutions de la 
Ve République, dans sa rédaction actuelle, peut encore renforcer. 

Les prises de position répétées du Président de la République, 
tout comme celles de ses proches collaborateurs, influencent signi-
ficativement le débat politique et rompent considérablement 
l’équilibre des expressions politiques. Garantir le pluralisme du 
temps de parole dans les médias audiovisuels permet de contre-
carrer les excès de l’hyperprésidentialisation du régime. C’est 
une nécessité démocratique que de prendre en compte le temps 
de parole du Président de la République et de ses collaborateurs 
dans le décompte des temps d’antenne du pouvoir exécutif. Une 
telle disposition revêt une importance particulière pendant les 
périodes de campagne électorale. 

Dans le cadre général du projet de loi constitutionnelle de 
modernisation des institutions de la Ve République, il est apparu 
hautement nécessaire de garantir davantage l’indépendance des 
membres composant l’organe de régulation des médias audio-
visuels. Dans ce cadre, les socialistes défendent par voie d’amen-
dement la désignation des membres du CSA selon une procédure 
qui associe le Parlement, dans sa pluralité, par le vote au 3/5e de 
ses membres d’une commission parlementaire rendant un avis 
liant les autorités chargées de la nomination (Président de la 
République, Président du Sénat et Président de l’Assemblée 
nationale). C’est donc dans le cadre du statut de l’opposition que 
devra s’inscrire la composition du CSA ainsi que les règles 
d’égalité de temps de parole dans les médias audiovisuels. 

L’article unique de la présente proposition de loi tend à 
compléter le premier alinéa de l’article 13 de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de la communication en 
redéfinissant « la règle des trois tiers » : 

− un tiers pour le Président de la République, ses collabora-
teurs et les membres du gouvernement 

− un tiers pour les personnalités appartenant à la majorité 
parlementaire 

− un tiers pour les personnalités appartenant à l’opposition 
parlementaire 
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En cas de désaccord institutionnel entre le Président de la 
République et le Premier ministre issu d’élections discordantes, 
le temps d’intervention du Président de la République est 
décompté avec celui de l’opposition parlementaire. 

Parallèlement, d’autres dispositions législatives pour garantir 
l’indépendance des médias sont capitales. En complément d’une 
procédure de désignation des membres du CSA qui associe 
l’ensemble des groupes parlementaires, il faut définir les relations 
entre actionnaires et rédactions afin de garantir la liberté édito-
riale. Il faut également lutter contre l’hyperconcentration des 
médias au profit d’un petit nombre de groupes industriels et 
financiers dont la plupart dépendent des commandes de l’État. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le premier alinéa de l’article 13 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
complété par les dispositions suivantes : 

« Il veille à ce que les services de radio et de télévision 
respectent, au sein de leurs programmes, une répartition par tiers 
du temps des interventions : 

« – du Président de la République, de ses collaborateurs, et 
des membres du Gouvernement, 

« – des personnalités appartenant à la majorité parlementaire, 

« – des personnalités appartenant à l’opposition parle-
mentaire. 

« Par exception aux dispositions qui précèdent, lorsque le 
Président de la République et le Gouvernement sont issus de 
majorités politiques d’orientations différentes, les interventions 
du Président de la République et de ses collaborateurs sont 
décomptées avec celles des personnalités appartenant à l’oppo-
sition parlementaire. » 

 

 

 

 

 

 


